
AVIS_TF_RG

SAINT-PERDON

 (C) : 03 32 692 835 153
25 40 4216856 15

Contrat de prélèvement : M3 40 0080577 87
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M340008057787
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SAINT-PERDON
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04/09/2025
31/08/2025

40033

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MONT-DE-MARSAN
12 AV DE DAGAS
40000 MONT-DE-MARSAN

LALANNE MARC
BATS SOPHIE
LA RENARDIERE
15 RUE DE LA RENARDIERE
40090 ST PERDON

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MONT-DE-MARSAN
12 AV DE DAGAS
40000 MONT-DE-MARSAN
Tél : 05 58 06 61 32
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DES LANDES
CELL. FONC. DEP IMPLANTATION MONT
12 AVE DE DAGAS
40022 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 06 61 84

Somme à prélever

         257,00 €

      1177,00 €Montant de vos taxes foncières

-           920,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2025 :
15 septembre
15 octobre

2025
2025

115,00 €
115,00 €

17 novembre 2025 27,00 €

Compte bancaire : FR34 3000 2017 340X XXXX XXX9 Z27
Identifiant de la banque : CRLYFRPP
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.

Avis d'échéances 2026

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
16 février
16 mars
15 avril
15 mai

2026
2026
2026
2026
2026

117,00 €
117,00 €
117,00 €
117,00 €
117,00 €

15 juin
15 juillet
17 août
15 septembre
15 octobre

2026
2026
2026
2026
2026

117,00 €
117,00 €
117,00 €
117,00 €
117,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MBZRG2 PROP/INDIVIS LALANNE MARC

MBZRGZ PROP/INDIVIS BATS SOPHIE

15 RUE DE LA RENARDIERE

      34,19        3,90       0,369       10,33       0,477

      34,19        3,90       0,368       10,47       0,478

       2291        2291        2291        2291        2291

        783          89           8         240          11        1131

        770          88           8         233          11

        783          89           8         240          11        1131

      +1,69       +1,14           0       +3,00           0

         46

       1177

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de      130054 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest pour
8 €.

Références administratives : 400 01 111 033 280 280 G J




